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ARTICLE 49

Après le mot :

« territorial »,

supprimer la fin de l’alinéa 21.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porte sur l’organisation du réseau territorial de la future caisse nationale de retraite 
universelle (CNRU). En effet il est prévu par cet article que les établissements composant ce réseau 
ne disposeront pas de la personnalité morale, ce qui soulève un certain nombre d’inquiétudes.

Actuellement, les établissement du réseau régional, les caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail (CARSAT) disposent de la personnalité morale, ce qui permet d’assurer une gouvernance 
paritaire à l’échelle locale. Ce paritarisme au niveau de la gouvernance des CARSAT et des 
institutions représentatives du personnel  doit être préservé afin que les CARSAT puissent jouer 
tout leur rôle dans la mise en place du futur système.

C’est pourquoi cet amendement rétablit la possibilité pour les institutions du réseau territorial de 
disposer de la personnalité morale.


